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Introduction
Faire l’histoire d’un événement
Cet ouvrage sur les lois Veil de 1974 et 1975 – du nom de la ministre de la Santé, Simone Veil, qui les a portées – a été initialement publié en 2012 aux éditions Armand Colin, dans une collection intitulée « Les événements fondateurs ». Il ne s’agissait pas seulement de reconstituer l’histoire complexe, sur la longue durée, de la conquête de la liberté de la contraception et de l’avortement en France, mais aussi de rendre compte de son statut d’événement dans l’histoire politique, sociale et la mémoire collective. À l’occasion du cinquantième anniversaire des lois Veil, cette nouvelle édition entièrement mise à jour intègre les savoirs et analyses produits par de récents travaux et se justifie par l’actualité de l’avortement en France et dans le monde. Un chapitre concernant les départements d’outre-mer a été ajouté, des actualisations et ajustements bibliographiques ont été opérés.
Conquises de haute lutte, ces libertés ouvrent l’ère d’une seconde « révolution contraceptive », de la « révolution des mœurs » et de la libération des femmes1. La loi du 4 décembre 1974 porte sur la contraception et vient achever ce que Lucien Neuwirth n’avait pas pu faire voter dans la loi du 31 décembre 1967. Cette loi de 1974 fait de la contraception un droit individuel, avec la possibilité de délivrer une contraception aux mineures sans limite d’âge et sans autorisation parentale ainsi qu’avec la suppression de l’obligation pour les pharmacien·nes – particulièrement dissuasive – d’inscrire dans leur carnet à souche les prescriptions de pilule, désormais remboursée par la Sécurité sociale. La loi du 17 janvier 1975 autorise, dans certaines conditions, l’interruption volontaire de grossesse (IVG). Renverser les anciens modes d’approche de la contraception et de l’avortement qui avaient présidé à l’adoption des lois répressives de 1920 et 1923, en termes moralistes et démographiques de « fléaux sociaux », et construire un nouvel objet politique dans un sens libéral et non répressif n’allait pas de soi.
Les lois Veil marquent ainsi une rupture majeure dans l’histoire des femmes et des rapports de genre comme dans l’Histoire avec un grand H. La maîtrise de leur fécondité par les femmes représente un acquis fondamental, pour elles et pour la société tout entière. La légalisation de la contraception et la dépénalisation de l’avortement les libèrent d’un interdit et d’une menace répressive ; elles libèrent également les couples hétérosexuels. Les moyens de refuser une maternité non désirée changent du tout au tout avec l’accès légal à la pilule2 et avec la possibilité, même limitée, d’une IVG dans des conditions d’hygiène satisfaisantes. Les précédentes méthodes de régulation des naissances qu’utilisaient les couples étaient beaucoup moins fiables et reposaient en grande partie sur la maîtrise masculine (le retrait, le préservatif), tandis que le recours par les femmes aux avortements clandestins représentait un danger considérable pour leur santé, voire pour leur vie. En 1967, la loi Neuwirth a levé un interdit ; les lois Veil de 1974 et 1975 mettent en place une action publique qui permet de garantir (dans certaines limites) ces nouveaux droits à la liberté de procréation. Le fait que les femmes échappent à l’assignation ancestrale à la maternité bat en brèche un rouage patriarcal essentiel : l’appropriation du corps des femmes par la société et le pouvoir masculin. D’un point de vue juridique, elles peuvent ainsi accéder à la plénitude de leurs droits en tant qu’individus, condition pour la reconnaissance du statut de sujet de leur propre existence. Ce qui a longtemps été considéré comme un objet à part, voire mineur, à savoir l’histoire des femmes et du droit de contrôler leur fertilité, fait désormais pleinement sens du point de vue de la discipline historique.
C’est aussi une perception mémorielle sociale et médiatique de ces lois historiques, plus aiguë et consensuelle depuis les années 2000, notamment autour de la personne de Simone Veil, qui contribue à construire l’événement. Dans l’espace occidental, l’accès à la contraception et à l’avortement est désormais appréhendé comme une étape majeure de la libération des femmes et de l’égalité des sexes, par ailleurs trop souvent compris, à tort, comme des mouvements de progrès continu. Signes d’un autre regard sur l’histoire de l’avortement, la littérature, le cinéma et la télévision reprennent le thème. En 2003, l’écrivaine Nancy Huston propose d’ériger un monument à l’avortée inconnue. Cette allusion à la manifestation du Mouvement de libération des femmes (MLF) du 26 août 1970, rendant hommage à la femme du soldat inconnu, souligne combien cet aspect de la vie des femmes n’appartient pas encore suffisamment à l’histoire. À l’adresse d’un plus large public, France 2 consacre en 2005 un téléfilm au procès de Bobigny, avec Sandrine Bonnaire dans le rôle de l’accusée (la mère de la jeune Marie-Claire, qui a aidé sa fille à se faire avorter) et Anouk Grinberg dans le rôle de l’avocate Gisèle Halimi. L’Événement d’Annie Ernaux, paru en 2000, trouve une nouvelle audience en 2021 avec l’adaptation cinématographique d’Audrey Diwan puis le prix Nobel de littérature qu’elle obtient l’année suivante pour l’ensemble de son œuvre. Toujours en 2022, le film Annie Colère de Blandine Lenoir met au premier plan le Mouvement pour la liberté de l’avortement et de la contraception (Mlac) et des femmes qui, en 1974, organisent leurs propres avortements en toute illégalité. Plus généralement, chaque anniversaire des lois sur la contraception de 1967 et 1974 ainsi que sur l’avortement en 1975 donne lieu à une profusion de discours médiatiques et politiques sur l’importance de ces dates. C’est ainsi que le 4 mars 2024, à l’occasion des cinquante ans des lois Veil et après une mobilisation féministe dans et en dehors des institutions, le Parlement réuni en congrès à Versailles a voté l’inscription de l’IVG dans la Constitution. L’article 34 de la loi fondamentale précise désormais que « la loi détermine les conditions dans lesquelles s’exerce la liberté garantie à la femme d’avoir recours à une interruption volontaire de grossesse ». La France devient ainsi le premier pays au monde à constitutionnaliser l’avortement, tant et si bien que les personnalités de tous bords politiques ont le sentiment de vivre un moment historique. De fait, ce vote clôt une phase de légalisation de l’avortement ouverte en 1975 et s’accompagne d’une reconnaissance des longs combats passés. Dans son discours devant les parlementaires, le Premier ministre Gabriel Attal parle d’une « deuxième victoire de Simone Veil » et convoque Simone de Beauvoir, Gisèle Halimi et les signataires du manifeste des 343. S’adressant à toutes les femmes, il déclare : « Votre corps vous appartient et personne n’a le droit d’en disposer à votre place. » S’interroger sur l’émergence et les formes de cette mémorialisation est nécessaire si l’on veut saisir les contours toujours fluctuants d’un événement, sans cesse retravaillé par les enjeux politiques du temps présent et le jeu des générations.
Cet ouvrage a ainsi comme objectif de restituer la complexité de la construction de cet événement, en prenant en compte des temporalités plus étendues que celles qu’on lui confère habituellement. Il s’agit de reconstituer la généalogie des lois Veil depuis l’aube du XXe siècle, de les insérer dans la séquence des années 19683, d’examiner le renouvellement de la loi sur l’IVG en 1979, puis son approfondissement en 1982 et en 2001, et enfin, d’analyser la mémorialisation décalée de l’événement. L’étude historique sur la longue durée révèle également les tensions qui existent entre l’événement qu’est la loi sur l’IVG et les limites de sa portée concrète en raison de ses restrictions et des difficultés de son application.
Insister sur les deux lois Veil, celle de 1974 et celle de 1975, est aussi un choix délibéré qui bouscule l’appréhension commune ou historique du tournant de 1975. Il peut paraître paradoxal d’inclure la loi de 1974 dans notre analyse puisque celle-ci est peu commentée à l’époque et rarement relevée dans les travaux historiques ou sociologiques, en dépit de son importance concrète4. Pourtant, il s’agit bien d’un ensemble cohérent, fruit d’une mobilisation militante qui s’amorce dès la fin des années 1950 sur la contraception et s’étend, non sans conflit, à la question de l’avortement, servie par une stratégie parlementaire menée avec brio par Simone Veil.
En mêlant récit des faits et analyse des changements sociaux, culturels et politiques, nous avons mis en évidence l’importance d’une restitution fine et précise des mobilisations, de leur prise en compte par l’État et du déroulé parlementaire. L’analyse de la médiatisation par la presse et la télévision montre comment se sont constitués les débats et controverses dans l’espace public. L’étude historique très minutieuse de ces événements, relativement récente, permet ainsi d’approfondir et de renouveler l’analyse.
Radioscopie du changement
Les militantes et les militants pour la libéralisation de la contraception puis de l’avortement des années 1960 comme des années 1970 ont joué un rôle majeur dans le bouleversement des modes de pensée et des pratiques. Si, en sept ans (entre 1967 et 1974), on constate une nette évolution de l’opinion en faveur de la contraception, l’avortement libre choque en revanche encore profondément une grande partie des Français·es. C’est une véritable chape de plomb qu’il fallait soulever, qui recouvrait la culpabilité, la douleur des grossesses non désirées, des sexualités bridées par le manque de moyens contraceptifs et l’horreur des avortements clandestins. Tandis que les parlementaires abordaient timidement le thème de l’avortement thérapeutique en 1970, il a fallu trouver les mots pour dire une réalité occultée, porter le débat auprès de l’opinion publique et faire valoir des arguments jugés irrecevables, inaudibles, scandaleux par la majorité des Français·es. Plusieurs supports ont permis de faire comprendre la réalité sociologique de la sexualité et de l’avortement : des livres à visée pédagogique et à destination du grand public, des témoignages, des enquêtes et des sondages relayés par la presse et la télévision, nouvelle actrice du changement. Tous contribuent à lever le voile sur des réalités peu connues, en premier lieu sur le fait que les avortements clandestins concernent un pourcentage important de mères de famille. Ce qui relevait du privé, et même de l’intime, devient objet de débat public. Lever un tel tabou n’équivaut pas pour autant à convaincre : il s’agit en premier lieu de mettre en mots. Cela nécessite plusieurs strates de prises de conscience, plusieurs catégories de protagonistes, plusieurs stratégies, notamment celles de la provocation et de la plaidoirie, qui traduisent, à leur échelle et dans différents milieux, une nouvelle approche dans des termes non plus de moralité ou d’immoralité, mais de droits et de liberté. La problématique se décline dans divers types de discours – médical, juridique, religieux, politique, féministe –, tous évoqués au cours du livre, avec une focalisation sur les opinions religieuses, plus rarement étudiées. L’esprit contestataire et novateur des années 1968, qui remet en cause la discipline des corps et le pouvoir des institutions, favorise cette mutation profonde et cette sécularisation des façons de penser et de pénaliser.
Les lois Veil sont à replacer dans un contexte de changement de comportements, notamment chez les jeunes, qu’entérinent des décisions politiques et des transformations législatives5, comme les lois sur l’éducation sexuelle (1973), le divorce par consentement mutuel (1975) ou encore l’autorisation des films pornographiques. Des débats sur la prostitution et l’euthanasie s’amorcent également. La première ébauche de consensus, en 1973, ne concerne cependant que l’avortement thérapeutique et rejette ce qui est nommé l’« avortement de convenance », s’opposant ainsi à la revendication féministe du libre choix des femmes. Aussi, la transgression et la radicalité des propositions et des actions féministes s’avèrent indispensables pour impulser une logique de libération qui offre comme horizon aux femmes la libre disposition de leur corps. La loi de 1975 est le résultat d’un compromis entre ces différents positionnements. Elle respecte la volonté des femmes, mais encadre étroitement leur décision, dans une nette perspective de dissuasion. Cette configuration juridique bien spécifique, qui instaure une liberté dont il faut néanmoins protéger les femmes et la société, n’est votée que pour cinq ans. Elle ne manque pas de s’attirer la critique des « anti-avortement », mais aussi des féministes ou de celles et ceux qui dénoncent un « nouvel ordre sexuel6 » aux mains des pouvoirs médicaux, économiques (les laboratoires pharmaceutiques et les cliniques privées) et politiques.
Comment ces consensus se sont-ils élaborés ? Nous avons voulu montrer la diversité des forces sociales qui ont œuvré à cette transformation ainsi que les pôles de résistance et d’opposition qui permettent de comprendre les difficultés et les compromis nécessaires pour faire aboutir le processus législatif. Le prisme de l’événement nous a conduites, en fin de compte, à privilégier une histoire sociale et politique des groupes sociaux et de quelques figures de leaders ou encore l’histoire des controverses politiques et médiatiques, au détriment d’une histoire des sensibilités, du vécu des femmes avortées et des parcours personnels des femmes et hommes mobilisés7. C’est cependant bien dans le vécu dramatique des femmes et dans la souffrance des couples que s’enracine la prise de conscience d’un changement nécessaire. Porter cette parole et ces expériences dans l’espace public de la confrontation et du débat a été le fruit d’intenses mobilisations, tiraillées entre des réformateurs partisans d’un élargissement de l’avortement thérapeutique, le mouvement des femmes qui prône l’avortement libre et gratuit et les adversaires farouches de toute dépénalisation. Simone Veil a permis en 1974-1975 le dépassement de ces oppositions. Son rôle a été essentiel, majeur, même si elle n’est pas la seule actrice des lois qui portent son nom. La mémorialisation de l’événement, focalisée aujourd’hui sur sa seule personne, a en effet effacé la complexité historique de cette transformation.
Les mots pour le dire
Birth control (contrôle des naissances) : le terme anglo-américain est publicisé en France en octobre 1955 avec l’intervention de Marie-Andrée Lagroua Weill-Hallé à l’Académie des sciences morales et politiques. La même année, à l’initiative du docteur Jean Dalsace, gynécologue et spécialiste de la stérilité à l’hôpital Broca, ancien militant néomalthusien, le numéro annuel de Gynécologie pratique (à destination des médecins) est consacré au birth control. L’expression est ensuite traduite en français par « contrôle des naissances ».
 
Contraceptifs : le terme désigne les moyens modernes de contraception – médicaments à usage féminin, diaphragmes, produits spermicides, pilules, dispositifs intra-utérins (DIU), etc. –, qui se différencient des techniques anciennes du retrait – le coït interrompu – et du préservatif masculin ou de l’abstinence périodique (appelée aussi méthode Ogino).
 
Faiseuse d’anges, figure d’avorteuse : agit clandestinement, motivée par des motifs divers, de la bonté charitable à l’appât du gain. S’emploie aussi au masculin.
 
Pilule : médicament employé comme contraceptif oral diffusé au début des années 1950 aux États-Unis – commercialisé quinze ans plus tard en France – et objet de la culture de masse, même s’il n’est pas en vente dans les Monoprix comme le chantait Antoine en 1966 dans ses Élucubrations.
 
Planning familial : expression décalquée de l’anglo-américain Family Planning. Marie-Andrée Lagroua Weill-Hallé en fait le titre d’un livre en 1959 et le nom de l’association Mouvement français pour le planning familial (MFPF) qui se substitue, en 1960, à La Maternité heureuse (créée en 1956).
Stérilet : dispositif intra-utérin expérimenté dès les années 1930 par le médecin allemand Ernst Gräfenberg et produit massivement comme contraceptif dans les années 1950 et 1960. Dans une conférence de presse en juillet 1964, Pierre Simon, gynécologue, franc-maçon à la Grande Loge de France et président du conseil des médecins du MFPF, utilise le terme « stérilet » qui, selon lui, évoque une stérilité temporaire et renvoie à l’efficacité des dispositifs intra-utérins.
 
IVG : l’expression « interruption de la grossesse » est utilisée dans le code de la santé publique de 1953 à propos de l’avortement thérapeutique. « Interruption volontaire de grossesse » apparaît en 1973 et se substitue à « avortement ». C’est ensuite le nom donné à la loi portée par Simone Veil et promulguée en janvier 1975.
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Partie I
Généalogies (1870-1970)

Pour mieux évaluer l’ampleur des ruptures provoquées par la loi Neuwirth de 1967 puis par les lois Veil de 1974 et 1975, il convient de retracer la généalogie, depuis 1870, des lois répressives de 1920 et de 1923 sur la contraception et l’avortement et leur pérennité. Comment, en quelques décennies, l’avortement et la contraception sont-ils devenus des affaires d’État et de moralité publique qui transcendent les rivalités politiques ? Comment un « biopouvoir », qui s’étend à l’intimité procréative et sexuelle des couples, s’est-il établi ? Comment la mise sous tutelle du corps des femmes et de leur liberté de choix est-elle ainsi devenue un instrument politique majeur qui se prolonge au-delà du second conflit mondial ? Les diverses logiques qui ont présidé à cette forme de domination masculine sont, en fait, à l’œuvre dès la fin du XIXe siècle.


1
Fabrique et pérennité des lois répressives
La France est le pays européen où la fécondité baisse le plus vite à l’époque contemporaine. Elle se réduit de 40 % entre 1800 et 1914. Cela s’explique par l’utilisation précoce de pratiques contraceptives : continence périodique ou surtout méthodes mécaniques comme la douche vaginale (le bidet apparaît dans les salles de bain à la fin du XIXe siècle), coït interrompu ou encore préservatifs masculins. Il faut ajouter à cela les avortements et les infanticides. Cette situation démographique spécifique est l’objet d’usages politiques, en particulier après la défaite de 1870, associant la faiblesse de la fécondité à la décadence morale et la faillite nationale. Dans les années 1900, à la préoccupation populationniste se joint celle d’une moralisation de la société face aux succès populaires des néomalthusiens et l’émergence d’un mouvement pour les droits des femmes. Des médecins, juristes, démographes, moralistes, parlementaires suivent les partisans les plus acharnés d’une croisade morale contre l’avortement, menée notamment par l’Alliance nationale contre la dépopulation et son secrétaire, Fernand Boverat. L’avortement est déjà interdit par l’article 317 du Code pénal de 1810, mais il était couramment pratiqué clandestinement (non sans danger), relativement toléré dans les sociétés rurales et n’était guère poursuivi dans les tribunaux, souvent faute de preuves suffisantes. Les militants anti-avortement réussissent à faire entendre leur dénonciation d’un « fléau national » non seulement auprès des sphères politiques mais aussi de l’opinion publique. Ils imposent peu à peu leur vision catastrophiste qui appelle une répression toujours plus forte.
Vers un consensus répressif
Comment ce consensus répressif, qui n’est pas incompatible avec diverses incitations à la natalité et des mesures de protection des nourrissons, des enfants, des mères et des familles nombreuses, s’est-il construit ? Il rassemble des courants disparates quant à leurs options politiques, religieuses ou sociales et qui, d’ordinaire, s’affrontent. Sa solidité repose sur la convergence de plusieurs logiques, natalistes, familialistes et moralistes, dont les argumentations se recoupent au nom de la patrie, de la nation et de la moralité publique ou encore de l’éthos chrétien1. Il s’agit du triomphe d’une idéologie de genre qui fixe de nouvelles bornes à la liberté des femmes et des couples, pense les femmes avant tout comme mères et fait du refus de procréation, non pas un acte privé, mais une affaire nationale gérée par l’État et la justice.
La logique nataliste vise essentiellement à lutter contre le danger de la « dépopulation » qui s’est imposé peu à peu après la guerre de 1870 comme une évidence qu’on n’interroge plus. La baisse du taux de natalité de la population française, que l’on rend responsable de la défaite, devient l’explication majeure d’un déclin national. La construction de ce nouveau paradigme social est nourrie par des représentant·es du monde du savoir – sociologique, démographique, économique, anthropologique, philosophique –, de la médecine et de l’expertise politique. La comparaison avec les taux de croissance des populations étrangères et, en particulier, des Allemands fait frémir l’opinion et l’immigration, qui, de fait, vient compenser en partie le déficit de la natalité, est perçue comme une menace. Le natalisme patriotique ou ce « patriotisme patriarcal », selon l’expression de l’historienne Karen Offen2, est indissociable de la montée des nationalismes. Il prend son essor notamment avec la mobilisation de l’Alliance nationale pour l’accroissement de la population française, fondée en 1896 par le docteur Jacques Bertillon, médecin et statisticien, et reconnue d’utilité publique en 1913. Cette forme de natalisme ne touche pas que des conservateurs. Émile Zola, par exemple, au moment même où il prend vaillamment la défense du capitaine Dreyfus, se fait le chantre d’une République prolifique dans son roman Fécondité, publié en feuilleton en 1899. Les républicains, partagés entre un individualisme fondateur et la recherche d’une unité nationale, s’en remettent volontiers aux théories médicales différentialistes qui figent chaque sexe dans des rôles et des fonctions et considèrent les femmes essentiellement comme mères en raison de leur potentiel procréatif. Dès 1902, les pouvoirs publics se montrent réceptifs aux lobbys repopulateurs et s’engagent à étudier sérieusement les actions qu’ils pourraient mettre en œuvre au sein d’une commission extraparlementaire3.
On désigne comme familialiste le courant d’inspiration catholique dont l’objectif n’est pas seulement de relancer la natalité mais surtout de renforcer la famille, conçue comme une donnée naturelle, d’une part, et comme un lieu de résistance à la laïcité, d’autre part. Les familialistes rendent responsables de la dépopulation, avec le même degré d’alarmisme que les natalistes, la perte d’influence de l’Église et des bons « pères de famille ». La laïcisation aurait provoqué une baisse de la moralité, déjà en brisant le principe de l’indissolubilité du mariage. Le recours croissant au divorce, légalisé en 1884, en serait une des preuves, tout comme l’égoïsme des femmes nouvelles refusant de procréer pour leur simple confort. La notion catholique de « fraude à la procréation » est alors de plus en plus remise au goût du jour et fait de la procréation la visée première du mariage en condamnant l’« onanisme », c’est-à-dire toute pratique qui pourrait faire dévier l’acte sexuel de cet objectif4. La famille en tant qu’unité sociale doit structurer une politique contre l’individualisme républicain qui ne lui a pas accordé de statut spécifique dans le code civil. Cette idée de famille est indissociable des aspirations à une certaine forme de pouvoir non démocratique et d’une domination naturelle du père, métaphore de celle de l’Église. Soutenue par différents mouvements familiaux, cette idéologie inspirera largement les mesures adoptées dans les années 1930 et celles de la politique de l’État français mis en place par le maréchal Pétain en 19405.
Les moralistes (ou moralisateurs) concentrent leurs efforts dès les débuts de la IIIe République contre l’obscénité et la pornographie. Ils sollicitent l’État pour promouvoir la moralité publique par des mesures coercitives6. Parmi eux ne se comptent pas seulement des catholiques nostalgiques d’une gloire passée. On repère également nombre de protestants sociaux, promoteurs d’une République laïque et plus égalitaire, des philanthropes républicains solidaristes ou encore des catholiques libéraux et républicains, comme le fameux sénateur René Bérenger. Surnommé le « Père la pudeur », il est le fondateur de la Ligue contre la licence des rues qui ne s’oppose cependant pas à la réglementation de la prostitution. Tous, hommes et femmes de progrès ou conservateurs, se situent sur le terrain de la morale et se montrent obnubilés par les « mauvaises mœurs » comme cause première du désordre public et des « fléaux sociaux ». C’est aussi le cas de la Ligue pour le relèvement de la moralité publique fondée en 1883 par le pasteur Tommy Fallot, promoteur du christianisme social, qui, elle, se consacre essentiellement à lutter contre la réglementation de la prostitution par l’État. Après avoir mis l’accent sur le droit pour les femmes mariées de toucher leur salaire, la Ligue décide, à la fin des années 1880, de faire de la lutte contre la pornographie sa priorité7. Le moralisme l’emporte dès lors clairement sur l’espoir d’une solution sociale inspirée par le féminisme, le socialisme ou le solidarisme. L’obsession des bonnes mœurs recouvre la question sociale, du moins pour ce qui relève des rapports de genre et des sexualités. Ce tournant moraliste est justifié par le fait que les publications licencieuses (affiches, cartes postales, romans légers et productions érotiques) ne sont plus cantonnées aux arrière-boutiques, mais ouvertement en vente dans la rue et seraient susceptibles de corrompre les enfants. La notion de « publicité » est alors déterminante pour les promoteurs d’une législation garante des bonnes mœurs. De la rue et de l’espace public viendrait le danger de contamination de l’espace privé et des âmes. C’est vers l’État, garant de l’ordre public, que les différentes ligues se tournent pour réclamer une répression plus forte car, en effet, les magistrats ont souvent jugé que ces publications ne rentraient pas sous le coup de la loi du 2 août 1882 sur l’outrage aux bonnes mœurs.
Pour les courants d’inspiration protestante et catholique qui se mobilisent contre la pornographie, la liberté des femmes et la liberté sexuelle, plus encore que la baisse de la natalité, sont conçues comme facteurs de désordre absolu. Toute évocation publique de la sexualité, hors des cercles médicaux, semble hautement nocive pour la société. Aussi, dès qu’émerge en France, dans les années 1890-1900, un mouvement néomalthusien qui fait de la propagande au grand jour pour diffuser les « Moyens d’éviter la grossesse8 », les ligues, réunies à partir de 1905 dans la Fédération des sociétés contre la pornographie, n’auront de cesse d’assimiler cette cause à la pornographie et de faire pression pour obtenir la condamnation de ses promoteurs.

Le néomalthusianisme
Le néo-malthusianisme se construit comme une riposte à ces courants natalistes familialistes et moralistes. Lancé en France par Paul Robin à son retour d’exil en Angleterre, le néomalthusianisme s’inspire des théories de l’économiste britannique Thomas Malthus, au début du XIXe siècle, sur la nécessité de réduire la population afin de préserver ses moyens de subsistances. Mais contrairement au fondateur qui incitait à la chasteté, le néomalthusianisme préconise l’usage de contraceptifs. Paul Robin fait de la question sexuelle et de la « maternité entièrement libre » le ressort de son utopie humanitaire de « régénération humaine », non sans une visée eugénique d’amélioration de la « race » humaine. Mais aux « prêcheurs de la pureté » qui tendent à diaboliser la sexualité, il oppose la « volupté sexuelle » comme condition d’un bonheur affectif et charnel9. Il impulse une action collective en France en 1896 avec la Ligue de la régénération humaine. Le mouvement connaît un véritable développement dans les années 1900 grâce à Jeanne et Eugène Humbert qui paieront leur engagement de peines de prison10. Le néomalthusianisme se propage en milieu ouvrier et anarchiste – un succès qu’il doit aussi à la vente de préservatifs et d’informations sur les autres techniques contraceptives. La limitation des naissances, y compris par le recours à l’avortement, était, en fait, déjà relativement répandue en France, une des premières nations européennes à avoir amorcé sa transition démographique, dès le XVIIIe siècle, en réduisant volontairement le nombre d’enfants. Mais prôner ouvertement le contrôle des naissances et en faire même une théorie sociale de la libération sexuelle est une nouveauté qui heurte violemment les défenseurs de la morale. Si quelques médecins soutiennent le projet d’une « prophylaxie anticonceptionnelle », la profession médicale dans son ensemble, de plus en plus sollicitée comme experte sociale sur les questions d’hygiène et de santé publique, s’y oppose radicalement pour des raisons qui paraissent désormais des plus extravagantes.
Même parmi les féministes, l’adhésion aux théories néomalthusiennes est rare. Nelly Roussel, fervente propagandiste d’un féminisme néomalthusien et libre penseur, reste singulière malgré l’important succès qu’elle rencontre dans toute la France lors de ses nombreuses tournées de conférences sur la libre maternité. Ce refus d’une maternité imposée par les préjugés patriotiques et chrétiens n’est pas qu’un engagement personnel. « Nous voulons lui donner encore la signification d’un acte de révolte11 », affirme-t-elle, et elle va jusqu’à en faire une arme en prônant la « grève des ventres ».
La rencontre entre féminisme et néomalthusianisme est portée également par quelques autres figures exceptionnelles, comme Gabrielle Petit, célèbre militante féministe et socialiste, et la doctoresse Madeleine Pelletier, qui ose rédiger en 1913 une brochure sur le droit à l’avortement12. Un courant féministe radical se montre sensible à la libre maternité quand il est porteur d’une utopie de la femme nouvelle indépendante et libre sans s’engager activement dans le néomalthusianisme. Le courant féministe modéré, en revanche, d’inspiration philanthropique, qui devient majoritaire à partir des années 1910 et le reste durant tout l’entre-deux-guerres, n’est nullement ouvert à cette dimension libertaire. Au contraire, le Conseil national des femmes françaises, fédération qui rassemble depuis 1901 philanthropes et féministes réclamant des droits pour les femmes, partage les préoccupations populationnistes et approuve même la proposition d’une répression plus forte de l’avortement en 1910.
Néomalthusien·nes
Paul Robin (1837-1912) a découvert le néomalthusianisme lors de son exil en Angleterre après la Commune de 1870. À son retour en France, il divulgue cette nouvelle théorie et fonde en 1896 la Ligue de la régénération humaine qui prône une limitation des naissances par la contraception afin de régénérer l’humanité et permettre l’épanouissement des individus et des femmes en particulier. Pédagogue libertaire, Paul Robin est aussi pionnier de l’éducation mixte (coéducation), qu’il a mise en application dans l’orphelinat de Cempuis, ce qui provoqua un scandale.
 
Eugène Humbert (1870-1944) et Jeanne Humbert (1890-1986) poursuivent l’œuvre de Paul Robin, notamment dans la revue Génération consciente, jusqu’à ce que la loi de 1920 les contraigne à y mettre un terme. Malgré les peines de prison et les amendes auxquelles ils sont condamnés, ils tentent de relancer la cause néomalthusienne en 1931 avec la revue La Grande Réforme.
 
Marie Huot (1846-1930) est anarchiste et néo malthusienne. Elle est à l’origine du mot d’ordre de la « grève des ventres » en 1892. Elle est aussi engagée dans le combat contre la vivisection.
 
Nelly Roussel (1878-1922) est une des rares féministes à conjuguer féminisme et néomalthusianisme. Née dans un milieu catholique petit-bourgeois, elle découvre par son mariage avec Henri Godet, sculpteur de quinze ans son aîné, la libre pensée et le néomalthusianisme de Paul Robin. Dreyfusarde, elle fait ses premières armes militantes dans le quotidien féministe La Fronde. Conférencière de talent, elle parcourt la France pendant des années pour défendre une libre pensée féministe et la libre maternité. Affaiblie par la tuberculose, elle poursuit son combat par la plume. Juste avant sa mort, elle dénonce la loi de 1920 et la journée des mères de famille nombreuses.
Gabrielle Petit (1860-1952), d’origine paysanne, s’enthousiasme pour le socialisme et le féminisme néomalthusien de Nelly Roussel et lance le journal La Femme affranchie, « organe du féminisme ouvrier et libre-penseur », qui paraît sporadiquement de 1904 à 1909 à destination d’un public populaire. Condamnée pour sa propagande libertaire et antimilitariste, elle ne renonce jamais à ses convictions.
 
La doctoresse Madeleine Pelletier (1874-1939) est une militante socialiste et féministe singulière. Malgré son enfance pauvre et malheureuse, elle devient la première femme médecin aliéniste et développe un féminisme radical favorable à une masculinisation des femmes, elle-même portant un costume masculin. Dans ses nombreux articles et brochures, elle défend une conception de l’égalité intégrale des sexes, politique et sexuelle, et notamment le droit à l’avortement. Très active au sein des milieux féministes, socialistes, communistes et anarchistes, elle cherche à articuler émancipation des femmes et action politique dans ou hors des partis, mais ne trouve pas le soutien qu’elle espérait. Installée comme médecin généraliste à Paris, elle est condamnée en 1939 pour avoir pratiqué des avortements.



Campagnes moralistes contre l’avortement
L’avortement s’est imposé dans les années 1910 comme un thème prioritaire de bataille au sein des ligues natalistes et moralistes et plus largement au sein des associations philanthropiques. Toutes finissent par adopter le discours catholique qui désigne l’avortement comme un crime et comme principale cause de la dénatalité. Plusieurs médecins sont très impliqués dans cette dénonciation, chiffres astronomiques à l’appui. La Ligue contre la mortalité infantile, fondée par les médecins Paul Strauss et Adolphe Augustin Lesage, se laisse alors convaincre d’élargir son action à la protection des « enfants à naître13 ». Des mobilisations spécifiques s’organisent, ainsi se fonde la Ligue contre l’avortement. L’avortement devient un nouvel objet politique hautement émotionnel, point de rencontre des différentes logiques évoquées et révélateur d’une crispation de l’idéologie patriarcale autour de la procréation.
Ce tournant est concomitant avec les progrès de la laïcisation et l’amorce d’une émancipation des femmes perceptibles notamment par leur spectaculaire accès à la carrière d’avocate. Ces signes de modernité provoquent une réaction moraliste qui favorise la diabolisation de l’avortement. Face à la montée en puissance de l’anticléricalisme et à l’ambitieux projet de séparation des Églises et de l’État réalisé par loi de 1905, les mœurs et l’accès des femmes à l’autonomie deviennent un enjeu politique surinvesti par les moralistes. Les diagnostics de « crise morale » et de dépravation des mœurs s’imposent comme une doxa. Ils alimentent l’inquiétude des observateurs de la société face à la perte d’influence de l’Église. Le sociologue Gabriel Tarde fait allusion par exemple à la « liberté absolue laissée aux relations des deux sexes » en dehors du mariage et à une liberté de mœurs de son époque ; ce qui semble historiquement exagéré. Ce constat lui permet de s’interroger sur l’implication de l’État dans le domaine de la morale sexuelle et du privé : « On tente à présent de laïciser l’État, de purger de tout élément religieux la société. Ne faut-il pas dès lors que le législateur s’occupe des choses qui jusqu’ici ne semblaient pas le regarder14 ? » Pour endiguer la libéralisation des mœurs, il semble nécessaire de poser les règles juridiques régulatrices, quitte à repousser la frontière qui sépare le public du privé. Jusqu’où doit aller cette intervention de la loi et de l’État ? Et à partir de quels fondements moraux doivent-ils agir ? Pour Paul Bureau, catholique atypique qui compte parmi les rares ralliés à la loi de séparation des Églises et de l’État, il ne fait pas de doute que le catholicisme doit rester la référence incontournable d’un État laïque. Le sociologue catholique prend la tête d’une offensive contre la liberté des mœurs dès 1907 dans son livre La Crise morale des temps nouveaux, première mouture d’un ouvrage voué à un très large succès et dont le titre est encore plus explicite : L’Indiscipline des mœurs (1920). Selon lui, la morale laïque est impuissante à résoudre la crise morale dont le néomalthusianisme est un des agents. La seule solution est alors l’adoption, y compris par l’État, d’une morale collective forgée par le catholicisme, plus ouverte à la science, mais traditionnelle sur le plan des mœurs, une voie qui convient à nombre de républicains frileux15. En 1916, il fonde la Ligue pour la vie.
La plupart des ingrédients en faveur d’un gouvernement des mœurs qui réduit la liberté procréative des femmes sont ainsi en place à la veille de la guerre de 1914-1918. L’État se voit confier un rôle moralisateur de premier plan. Il devient le garant des définitions normatives de ce qui est moral ou immoral au nom de l’ordre public et de la défense de l’intérêt national. Les femmes sont encore pensées comme associées de façon privilégiée au privé (le foyer, la famille restant perçus comme leurs domaines de prédilection où l’on souhaite les voir s’investir ou se réinvestir si elles travaillent au-dehors). Leur sexualité et leur pouvoir procréatif relèvent, en revanche, de la sphère publique en tant qu’élément central de l’ordre moral, de l’équilibre social et de la vitalité nationale. Pas question de laisser dans ce domaine libre cours à leur propre liberté morale ou à leur choix personnel et individuel. Quel que soit le type de mesures réclamées, tous les opposants au néomalthusianisme clament haut et fort que la destination sociale et la mission nationale des femmes sont d’engendrer. Bien que concernés également par l’interdiction de la contraception et de l’avortement, les hommes sont moins directement contraints par les lois répressives. Quelques moralistes s’accordent même, comme les féministes, à dénoncer la double morale qui différencie les interdits selon les sexes et tolère de fait une liberté sexuelle (« débauche » peuvent dire certains) masculine. Mais les hommes sont tout autant visés par les mesures d’interdiction d’expression publique. Le pouvoir de la loi sur le corps des femmes est le garant d’un ordre patriarcal qui refuse la démocratisation de la sphère privée et des rapports de genre.

« Lois scélérates » de 1920 et 1923 et offensive des repopulateurs
La défense de la liberté d’expression et l’anticléricalisme sont encore des arguments mis en avant par certains députés contre la logique nataliste avant 1914, mais ils cèdent peu à peu et ne résistent pas au traumatisme de la Première Guerre mondiale et ses 1 400 000 morts. Les références à la liberté d’expression d’une idée philosophique et sociale ou l’atteinte grave à la liberté individuelle ne sont plus entendues, pas plus que la mise en avant des difficultés sociales des femmes qui avortent. Si la Chambre de députés a voté en 1919 pour la première fois en faveur des droits politiques des femmes (vote que repoussera sans cesse le Sénat pendant l’entre-deux-guerres), il n’est pas question de lier citoyenneté et libre maternité. Au contraire, plus que jamais, les femmes sont rappelées à leur devoir de procréation, accusées, si elles s’y refusent, d’égoïsme coupable, voire pathologique. Il est difficile pour les femmes d’échapper, socialement et psychologiquement, à ce modèle de la normalité de genre, malgré la mode des garçonnes, d’autant que les discours d’opposition sont muselés pour un temps et les néomalthusiens victimes de la répression.
La loi du 31 juillet 1920 étend les cibles de l’article 317 du Code pénal qui, depuis 1810, condamnait à la réclusion l’avortée et quiconque aurait provoqué un avortement. Les législateurs de la chambre conservatrice « bleu horizon » veulent pouvoir disposer d’un nouvel outil juridique pour interdire aussi les « discours » et toute forme d’information et de « publicité » (offre publique ou non publique par courrier fermé, par exemple) qui pourraient « provoquer au crime d’avortement », même si cette provocation n’est suivie d’aucun effet. Il est précisé que pour ce type d’incitation, les peines encourues s’élèvent de six mois à trois ans de prison et les amendes de 100 à 3 000 francs. La loi vise également les promoteurs de la contraception et donc toute personne qui propage des informations « propres à prévenir la grossesse » ou se livre à une « propagande anticonceptionnelle ou contre la natalité ». Les peines de prison prévues s’étendent de un à six mois et l’amende s’élève de 100 à 5 000 francs16.
La loi de 1920 interdit donc, de fait, la vente de contraceptifs féminins17. Le préservatif, d’un prix plus accessible à la fin du XIXe siècle, échappe à l’interdiction car il est jugé indispensable dans la lutte contre la propagation des maladies vénériennes. Il s’agit également d’une grave atteinte à la liberté d’expression, pourtant garantie par la loi, puisqu’une simple information ou réflexion publique peut tomber sous le coup de la loi. Ce caractère liberticide contre des pratiques et des discours est justifié dans l’exposé des motifs de la loi par une présentation dramatisée de la baisse de la natalité, perçue comme une « question de vie ou de mort pour la France » face à l’Allemagne. La « restriction sexuelle » et ses propagandistes qui, selon les législateurs, échappent à toute répression, sont évoqués au même titre que l’avortement comme une cause majeure du déclin démographique.
La loi du 27 mars 1923, quant à elle, vient changer la qualification juridique de l’avortement pour rendre la répression plus efficace. Les jurys d’assises convoqués pour juger des crimes d’avortement étaient, en effet, enclins à l’indulgence et se prononçaient souvent pour l’acquittement, tant cet acte, même s’il était réprouvé et interdit, était encore perçu à travers des considérations sociales et humaines et relativement préservé par les secrets de l’intimité féminine. Pour traquer avortées, avorteurs et avorteuses, les parlementaires proposent que l’avortement ne soit plus qualifié de crime mais de délit. C’est ce que fait la loi de 1923 en « correctionnalisant » l’avortement et en précisant les peines encourues : de un à cinq ans de prison et de 500 à 10 000 francs d’amende. Les accusé·es passent dès lors devant une chambre correctionnelle et ont affaire à des juges professionnels, effectivement plus sévères.
Ces deux lois s’inspirent très largement de la proposition rédigée par le médecin et sénateur radical Paul Strauss en 1912, ce dernier ayant été, en 1909, l’artisan de la première loi sur les congés maternité. L’adoption des propositions natalistes, examinées favorablement au Sénat, est empêchée par la guerre. Les lois de 1920 et 1923 marquent ainsi la victoire d’une option répressive antérieure au premier conflit mondial et dont les premières propositions remontent aux années 1890.
L’affaire Henriette Alquier, en 1927, relance les critiques de la loi de 1920. L’acquittement de cette institutrice féministe arrêtée pour avoir eu l’audace d’aborder la question du contrôle des naissances dans un article, « Maternité, fonction sociale », stimule la reprise du militantisme. Le journal d’Eugène Humbert, La Grande Réforme, reparaît en 1931 et une nouvelle revue, Le Problème sexuel, est lancée par Bertie Albrecht18. Des députés de gauche et la Ligue des droits de l’homme se prononcent pour l’abrogation de la loi de 1920. En revanche, les féministes modérées, très actives pour les droits des femmes au travail, pour leurs droits civils et politiques, adhèrent toujours au discours repopulationniste. Même si elles insistent sur la protection des mères et s’opposent à la proposition des groupes féminins catholiques de préserver l’autorité du chef de famille, elles restent sourdes aux problématiques néomalthusiennes ou à celles de la sexologie naissante.
Les repopulateurs sont ainsi toujours largement majoritaires et, pour certains d’entre eux, les lois de 1920 et 1923 ne sont pas suffisamment suivies d’effets. L’Église catholique soutient les offensives familialiste et nataliste. Sa doctrine sur le mariage se précise et l’encyclique Casti Connubii, publiée par Pie XI le 31 décembre 1930, condamne plus explicitement encore le recours à la contraception « comme intrinsèquement contre nature » et l’avortement comme un « crime extrêmement grave », puni d’excommunication. À la fin des années 1930, les catholiques commencent à accepter l’usage de la nouvelle méthode Ogino-Knaus. Fort de la récente découverte sur les périodes d’ovulation par le Japonais Kyusaku Ogino, le docteur autrichien Hermann Knaus recommande de ne pas s’accoupler pendant ces périodes pour éviter la grossesse19. Les milieux catholiques à la veille de la Seconde Guerre mondiale restent néanmoins très sensibles aux discours de l’Alliance nationale pour l’accroissement de la population française. Sous la présidence de Fernand Boverat depuis 1937, l’Alliance redouble d’ardeur contre l’avortement, fustigeant l’individualisme républicain et la femme moderne, avec même une certaine fascination pour les modèles répressifs fasciste et nazi de contrôle des populations20.
Encouragés par les menaces de guerre et le changement radical des communistes qui, depuis 1936, défendent la famille selon la nouvelle ligne du « grand frère » soviétique, les repopulateurs obtiennent enfin gain de cause en 1939. Préparé au sein du Haut-Commissariat à la population avec le soutien appuyé de l’épiscopat français et des démographes comme Alfred Sauvy, le décret-loi relatif à la famille et à la natalité française, désigné souvent sous le nom de Code de la famille, est adopté par le gouvernement Daladier le 29 juillet 1939. C’est une grande victoire des familialistes. Car il ne s’agit pas seulement d’un ensemble de mesures, mais bien de l’adhésion à une conception globale de la politique et des rapports sociaux à travers le prisme familial contre la pensée individualiste républicaine. Le contrôle renforcé sur la fonction procréative des femmes et leur assignation à leur rôle de mère se situent au cœur de ce projet politique et sociétal concernant la maternité, l’enfance et la race (titre des rubriques du Code de la famille).
L’Alliance nationale pour l’accroissement de la population française
Fondée en 1896 par Jacques Bertillon, médecin de formation et statisticien, chef du service de statistique démographique de la Ville de Paris, l’Alliance nationale pour l’accroissement de la population française se consacre à la propagande nataliste et est reconnue d’utilité publique en 1913. L’association connaît un grand succès dans l’opinion et fait pression sur les législateurs pour faire adopter une politique en faveur des familles nombreuses et des mesures coercitives contre les néomalthusiens, la contraception et l’avortement. Fernand Boverat, secrétaire général depuis 1913, puis président en 1937, conforte l’Alliance dans une voie plus répressive et racialiste dans l’entre-deux-guerres. Il est l’auteur notamment d’une brochure intitulée « La Race blanche en danger de mort ». Influente au sein du Conseil supérieur de la natalité, fondé en 1920, puis du Haut-Commissariat à la population mis en place en 1939, l’Alliance est une des principales promotrices des lois de 1920 et 1923, puis du décret-loi de 1939 relatif à la famille et à la natalité française, dit Code de la famille, qui durcit les peines encourues pour avortement. Elle inspire la politique familiale menée par le maréchal Pétain et poursuit son action nataliste dans les années 1950 sous le nom d’Alliance nationale pour la vitalité française, puis d’Alliance nationale population et avenir.


Le passage du Code de la famille sur l’avortement, rédigé par Fernand Boverat, accentue la répression par des peines plus lourdes et restreint l’accès à l’avortement thérapeutique, tandis que la surveillance des établissements d’accouchement et des maisons maternelles est renforcée. Dans cette même veine qui mêle antiféminisme, corporatisme et natalisme, les membres de l’Alliance et les associations familiales poursuivent leur pression au sein du Commissariat général à la famille sous le gouvernement de Vichy. L’État français fait de la famille un des pivots majeurs de sa politique autoritaire et réarme l’idée d’une nature féminine destinée à la procréation et au rôle de femme au foyer. Les défenseurs de la famille et de la natalité trouvent un écho sans précédent à leurs revendications de mesures répressives. Au nom de la « révolution nationale », les sexualités « déviantes » et les femmes de « mauvaise vie » sont rendus responsables de la décadence et de la dégénérescence qui ont conduit à la défaite de la France. Les mesures contre l’avortement se font plus dures, en particulier contre les avorteurs et avorteuses qui figurent parmi les catégories privées de sursis (loi du 1er septembre 1941). La loi du 15 février 1942 assimile l’avortement à un crime contre « la société, l’État et la race » et à une trahison. L’avorteur ou l’avorteuse encourt alors la peine de mort comme traître à la patrie. Parmi
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